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Chambre <les Représe11tants. 
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SÉANCE DU 13 FÉYRIER 1841. 

PENSIONS CIVILES. 

ArticJcs mis en dlscusslon. 

TITRE 1°r. 
Pensions des 1lfinislrcs, magistrats, fonction 

naires et eniployés. 

Le :Ministre qui aura été consécutivement, 
deux années au moins, à la tète d'un Départe 
ment, aura droit à une pension de retraite à la 
cessation de ses fonctions. 

1l aura droit, en outre, à une pension pour 
)es années de service antérieures à son entrée 
au Ministère. 

An, 2. 

Le ~iinistre sortant avant deux années, pourra 
joindre ses services en cette qualité aux années 
de services antérieurs ou ù ceux qu'il rendait 
Postérieurement par l'exercice d'autres fonc 
tions. 

ART, 3. 
Les pensions à accorder, en vertu des deux 

articles précédents, seront réglées d'après les 
mêmes bases que celles établies pour les autres 
fonctionnaires, sauf les conditions d'&ge et de 
durée de service auxquelles elles ne seront pas 
soumises. 
Néanmoins, chaque année de fonctions mi 

nistérielles comptera pour trois ans dans la li 
quidation des pensions. 

Dans aucun cas ces pensions ne pourront 
excéder, séparément ou cumulativement, le 
ma:,;imum fixé par la loi. 

A i-tlcles adoptés. 

TITRE I0r. 
Pensions des Ministres, magistrats, fouet ion 

naice« et employés. 
ART. 1 «. 

Adopté. 

ART. 2. 

Le Ministre sortant avant deux années, pourra 
joindre ses services en cette qualité aux années 
de services antérieurs ou :\ ceux qu'il rendait 
postérieurement par l'exercice d'antres fonc 
tions, sans toutefois que le traitement de Ministre 
puisse alors entrer en compte pour fi:ver le taux 
de la pension. 

Al\'r, 3. 
Adopté. 
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Arlicks mi~ en ulseusslon. 

,\ ar. /4. 

Les 11w3is1rnts, Iunutionnaircs cl employés 
faisant partio do l'nd ministr-ation gC:néralo, et 
payés s111· le Budget de l'Élnt, seront ndrn is èl 
faire valoi r leurs droits ù ln retraite ù 00 ans 
d'âge, et après 30 années <le services 11our les 
quelles ils seront ou auront (1té assujcuis ù lare 
tenue au profit du Trésor public ou des caisses 
<le retraite supprimées. 

ART. 5. 

li suffira de ol> ans cl'ùgc et de 25 années de 
services pour lee fonction nu ires et oruployés qui 
auront passé '20 années dans ln partie active, 
comprenant les emplois et grmlcs indiqués au 
tableau no J., annexé à lu présente loi. 

At\T, 8. 

Tout magistrat, fonctionnaire et employé re 
connu hors d'état de continuer ses fonctions, 
pourra, quel que soit son fige, être admis ù la 
pension s'il 11 10 années de services. 

ART, 7. 

Le magistrat, fonctionnaire ou employé, at 
teint d'infirmités graves , reconnues provenir de 
l'exercice de ses fonctions, et qui l'auront mis 
dans l'impossibilité de les continuer, pourra 
ètre pensionné, quel que soit son à~c, s'il a li 
ans de services. 

Al\T. O. 

Les pensions à liquider en vertu des articles 
précédents seront réglées, pour chaque année 
d'exercice, à raison de l16Od'unean11ée moyenne 
du traitement ,rnjet c't la retenue, dont l'ayant 
droit aura joui pendant les trois dernières an 
nées d'exercice. 

Pour les fonctionnaires et employés auxquels 
les remises tiennent lieu de traitement, cette 
moyenne s'établira sur les $14 des remises pcn 
dant le même temps. 

Les magistrnts , fonctionnnires et employés 
faisant partie de l'administration g6ncrnle, et 
payés sur le Budget ile l'État, pourront être ad 
mis ù faire valoir lems droits it ln retraite Îl 60 
nus d'ûgc , et aprùs 30 années de services. 

Adopté. 

Anr. G. 

,\dopté. 

ART. 7. 

ArloptC:. 

ART. 8. 

Le membre de la co11,1· des oouiptrJs, qui a ait 
moins 12 rmnée.5 de sormce« en cette qualité, peite, 
ind6pcnclamment des cas prévus ci-dessus , [aire 
oaloir ses droits a la pension , s'il cesse de /'aire 
partie de ce corps par suite de non réélection. 

AIIT. 9. 

Les pensions à liquider en vertu des articles 
précédents seront réglées, pour ohaque année 
d 'exercice, il raison do 1160 d'une année moyenne 
du traitement dont l'llyant droit aura joui pen 
dant les trois dernières années d'exercice. 
Néanmoins, la moyenne pour la pension des 

agents diplomatiques rie pourra être établie sur 
un. traitement supérieur à celui des Ministres, 
pour les ambassadeurs et Jii'nistres plériipoten 
tiaires; à celui des Gout1erneurB civils, pour le, 
Ministres résident», et au~ deux tiers de ce der: 
nier traitement; pour les envoyés d/afj'aires et con 
suls rétribués. 
Dana le cas de l'art, o, les pensiona seron! /i 

quidaes à raison de J 100. 
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1.:rlirh·s mis lm dtscusslon . 

.AnT. Iü. 

Pourra obtenir une pension, quels que soient 
sou âi~e et la du rée de ses services, tout magis 
t rnt., fonctionnai l'e et employé qui, parsuite des 
hlcssurcs reçues clans l'exercice ou il l'occasion 
de l'exercice de ses fonctions, aura été mis hors 
d'l;tat ile les continuer et de les reprendre ul 
teri<>urcrnent. 

Cette pension sera do l 71.5 rl u dernier traite 
ment, si le magistrat, fonctionnaire ou employé 
l'I moins de l O années de services; de l/3, s'il en 
a JO, et de 1 z'2, s'il en a '20. 
Toute fois , elle pou rra être portée, dans le 

premier cas au 178, clans le :J.me ii la moitié et 
dans le 3ru• aux '213 du traitement, quand le 
titularre , victime de l'accident, aura donne ù 
cette occasion des preuves d'une braooura et 
d'un z.èlc extrnordinnires, 

AnT. I L 

Seront admis comme susceptibles de conférer 
u n droit à la pension, les services civils et judi 
ciaires qui auront été rendus par suite de nomi 
nations faites en exécution des lois ou émanées 
du Gouvernement , rétribués sur les fonds du 
Trésor et Ctssujettis à la retenue au profit du Tré 
sor ou des caisses da retraite .sitpprimées. 

Il en' sera de même des services militaires 
pour lesquels l'ayant droit déclarera, dans 1€s 
six mois de la Jale de la présente loi , ou dans 
les sis: mois de sa nomination à un emploi civil 
ou judiciaire: vouloir s'assujettir au profit d11 

Trésor ù une retenue extraordinaire de 1 ½ p. 0/0 
du traitement dont il jouira, 

Les services ne seront comptés que de la date 
du premier traitement d'activité, à partir de 
l'i~ de 18 ans accomplis , sauf pour le surnu 
mérariat dûment commissionné, qui ne sera pas 
soumis à ces deux conditious. 

AR-r. 12. 

Les pensions seront liquidées d'après la durée 
effective des services, les jours qui, dans le 
total, ne formeront pas un mois, seront négligés; 
il en sera de même des fractions de francs. 

ART. 13. 

Dans aucun cas et sous aucun prétexte , la 

Al'licl0s n<loptés. 

Pour les fonetionnnires et omployés (1 uxq uels 
<les remises, 1m casuel an d'tnure» émol1urwnt. 
tiennent. lieu do traitoruout , 01t do wppliJment 
tle traitenient , cette moyenne s'étnhlirn sur les 
314 des remises, su» le casuel on s1tr· les attires 
émolument» pendant lo môme u-mps. 

A11T. 10. 

Pourrn obtenir une pension, quels que soient 
son fige et la durée de ses scrvices , tout magis 
trat, fonctionnaire cl employé qui , J//:11' suite 
ries blessures rpçues 01i d'accidents s1tr'1.nmns 
dans l'exercice 011 il l'occasion d o l'exercice de 
ses fonctions, aura été mis hors d'état de les 
continuer et de les reprendre ultérieurement. 

Cette pension sera do 116 dit dernier traitement 
aiigmcnté de l 160 poiu chaque année de seroice 
antérieur, 
Toutefois, le 176 pourra être porté au 113 en 

sus des années de services, quand te titulaire, 
victime de l'accident, aura donné à cette occa 
sion des preuves d'un cottrage et <l'un zèle ex 
trnorrlinaires. 

Anr. 11. 

Seront admis comme susceptibles de conférer 
un droit à la pension, les services civils et ju 
diciaires qui auront été rendus pnr suite de 
nominations faites en exécution des lois ou éma 
nées du Gou vernernent, et rétribués sur les fonds 
du Trésor. 
Il on sera de même des seroices militaires; 
Les services ne seront comptés que de la date 

du premier traitement d'activité, ù partir de 
l'âge de 21 ans accomplis, sauf pour les services 
militaires;, pour lo surnurnér ariat dûment com 
missionné, lequel ne sera pas soumis a la con 
dition du traitement. 

A.1n. 12. 

Adopté. 

Ain. 13. 
Adopté. 
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At'ticlcs uiis en <liscussiou. 

pension no potuTa excéder les i: du traitement 
moyen, ni le maeinnin déterminé par le tableau 
annexé ù ln présente loi sous le n° 2. 

ÂIIT. U. 

Les pensions seront de 1n moitié du traite- 
111L:nt dans tous les cas où elles ne s'élèveraient 
p:is 1, 17U francs, sans toutefois qu'elles puissent 
ux cédcr celte somme. 

Tout mngietr at , foncrionuairo ou employé, 
révoqué de ses fonctions ou démissionnaire, 
perd ses droits il la pension; cependant, s'il est 
remis en activité, le temps do son premier ser 
vice lui sera compté pour la pension. 

TITRE Il. 

Pensions tlu clergé. 

Anr. HL 

Les membres du clergé du culte catholique 
romain qui jouissent d'un traitement sur le 'I'r é 
sor public et qui auront obtenu leur démission 
de l'autorité ecclésiastique compétente, auront 
droit à une pension de retraite d'après les rè 
glcs ci-après établies. 

AnT. 17. 

Le montant de la pension entière est égal an 
taux: moyen du traitement dont le déruission 
naire a joui pendant les 3 dernières années sur 
le Trésor. 

Néanmoins la pension ne peut excéder GOOO 
francs. 

ART. 18 . 

Pour avoir droit à la pension fixée par l'ar 
ticle précédent, il faut avoir atteint l'â~e de 
70 ans et compter 40 années de services. 

Seront oomptées comme années de services, 
celles pendant lesquelles le titulaire aurait été 
professeur d'un grunù séminaire ou secrétaire 
d'un évêché. 

. br. 19. 

Les ecclésiastiques qui, n'ayant pas atteint 
leur 70mc année, sont forcés de se démettre de 
leurs fonctions pour cause de maladie ou d'infir 
mité, seront admis à la pension pourvu qu'ils 
aient au moins 10 années de services. 

1\11'1'. 1/4. 

Adopté. 

AnT. m. 
'l'eut magistrat, fonctionnaire ou employé , 

révoqué de ses fonctions ou démissionnaire , 
perd ses droits à la pension; cependant , s'il est 
remis en activité, 1~ temps de son premier ser 
vice lui sera compté. 

TITHE Il. 

Pensions <ÜI, clerq«. 

AnT. HL 

Adopté. 

Am·, 17. 

Adopté. 

ART. 18. 

Pour avoir droit à la pension fixée par l'ar 
ticle précédent, il faut avoir atteint l'âge de 
6!S ans el compter 40 années de services. 

Seront comptées comme années de services, 
celles pendant lesquelles le titulaire aurait été 
amrumie-r d'un Mpital. 

ART. m. 
Les ecclésiastiques qui, n'ayant pas atteint 

leur 80010 année , sont forcés de se démettre de 
leurs fonctions pour cause de maladie ou d'in 
firmité, seront admis à la pension, pourvu qu'ils 
aient au moins 10 années de services. 



AI'liclP.s mis c•n 11ist'11ssiou. 

Celte pension est fixée : 
Pour liO ans de services, nu montant de ln JJen 

sion entière; 
Pour 30 nns , aux 213 de ln pension oruièro , 

plus 1130 de cette dcrn iè re pour chaque année 
<le services depuis 30 jusqu'à 40; 

Ponr 10 ans, ù la moitié de la pension en 
tière, plus 111'.20 de celle-ci pour chaque année 
rle services depuis lO jusqu'à 30. 

ÂnT, 20. 

Lorsque les iulirrnités dont lo ministre du 
culte est atteint, seront rcconn ues provenir de 
l'exercice de ses fonctions, et l'auront mis dans 
l'inrpuissnnce de les contiuuer-, il pourrn, s'il a 
o ans de services, réolamer !a moitié de la pen 
sion entière. 

Anr, 2 [. 

Dans le cas où le titulaire aurait joui simul 
tanément de plus d'un traitement à raison de 
fonctions diffèrentes , un seul de ces traitements, 
et le plus élevé, s'ils sont inégaux, sera pris en 
considération pour la fixation de la pension. 

ÂnT, 22. 

Les ministres des autres cultes, qui jouissent 
d'un traitement sur le Trésor public , ont droit , 
Jorsqn'à cause de leur t\g·c ou de leurs infirmités 
ils sont obligés de se démettre de leurs fonctions, 
à une pension de retraite calculée d'après les 
règles établies dans le présent, titre. 

TITHE III. 

Dispositions génémles. 

ÀRT, 24, 

Des arrêtés royaux. insérés au JJullctin Officiel 
détermineront : 
l O Les formes dans les que lies seront justifiées 

les causes, la nature, les suites et la gravité des 
blessures ou infirmités susceptibles d'ouvrir 
des droits à la pension dans les cas prévus par 
la présente loi; 

'.2° Les pièces et documents qui devront être 
produits pour j ustificr des droits à la pension et 
régler l'inscription au grand livre des pensions, 

Cette pension est fixée : 
I'our 40 llJl<; de services, au montant de la 

pension entièro ; 
Pour 30 r111s, aux 2;3 de ln pension cntière , 

plus l7iO de cette dernière pour chaque année 
de services depuis 30 jusqu'â /iO ; 

Pour 10 nus, :\ la moitié do la pension en 
tière, plus 11120 {le celle-ci pour chaque an 
née de services depuis 10 jusqu'à 30. 

Anr, 20. 

Adopté. 

AliT, 21. 

Adopte. 

AltT, 22. 

Adopte. 

TITRE III. 

J)isposition.i; générales. 

Am'. 23. 

Le sermce des pensions à accorder au» magis 
trats, fonctionnaires et employés, en eséeution 
de la présente loi, sera à la charge d-1' Trésor 
publt'o. 

ÂRT, '24, 

Adopté. 
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Arlidcs ,•n diS(!t18slon. 

Anr , '.20. 

Aucune pen~1on 11c sera accordée t1u'e11 vertu 
d'un arrêté royal rcnrl n sm le rapport du ~11- 
nistre au Département duquel llppnl'licnt l'iu 
téressé. 

Chaque urrêté énoncera les motifs et l es hases 
lognles de la Iixnrion de la pcus iun; il sera rendu 
public par la voie du /Ju.lfotin O/Jicit:!. 

Al\'r, '26. 

Les pensions conférées en ve rt 11 <le la présente 
loi, seront inscrites an livre (!rs pensions d11 

Trésor public et pnyées 1wr u-imcstrc sur CC'1·ti 
fient de vie des personnes qui Ies auront ohte 
nues , au chef-lie» d'arrondissement de leur do 
micile. 

Ces certificats de vie seront délivrés par l'au 
torité communale rlu lieu du domicile, et lo se 
ront sans frais pour toute pension n'excédant 
pas 600 francs. 

An·r. 27. 

La jouissance de pensions accordées aux ma 
gistrats, fonctionnnires, employés et aux veuves 
et orphelins, court du jour de la cessation <lu 
traitement d'aetivité , et d11 jour où In pension 
principale cesse d'être payée, pour les pensions 
acquises par réversion. 

Les pensions qui viendront ù cesser , soit pal' 
suite de décès, soit par l'effet <l'un nouveau ma 
riage, soit par toute autre cause , seront inté 
gralement payées pou1· le mois courant, 

Ain. 28. 

Aucune demande de pension 01, de rëoersùni 
cle pension ne sera ad mise , si elle n'est présen 
tée, avec les pièces ù l'nppui 1 dans lo délai d o 
3 ans ù parti!' de l'ouverture du. droit. 

AnT. 29. 

Tout prétendant droit à la pension ou à la i·é 
version, qui aura laissé écouler plus d'une an 
née sans former de réclamati on el suus justifier 
de ses titres, ne pourra l'obtenir qu'avec jouis 
sance du premier jour du trimestre qui suivra 
celui dans lequel la demande aura été formée. 

ÀRT. 30. 

Les arrérages des pensions inscrites se pres 
criront par deux ans. Si le pensionnaire se pré 
sente après la révolution de deux années, la 
jouissance de la pension ne recommence qu'à 
compter du 1 •r jour du trimestre qui suit celui 

At·ticlrs a1lo1,lés. 

flllT, ~(). 

Adupu'. 

Aur. 2.û. 

Lc8 pensions con forées en vertu do ln présente 
loi, seront inscrites au livre des pensions du 
Trésor public et payées par trimestre sur certi 
ficat de vie des persorn1es qui les auront ohtc 
nues. 

Ces certificats de vie seront. délivrés Jlat' l'a u 
torité communale du lieu du domicile, et le <;e 
ront sans frais pour toute pension nexcédnnt 
pas G0O francs. 

Aur , '27. 

La jouissance de pensions accordees au» magis 
trats, fonctionnaires et employés, court du JOllr 
do la cessation cltt tratteniens d'activité. 
Les pensions q11,i oiendraient à cesser, soif pa1· 

suit» clie décès, soit par toute autre cause , seront 
intégra lament payee.v poier le mois courant. 

A1u. 28. 

Aucune demande de pension ne sera admise, 
si elle n'est présentée, avec les pièces à l'appui, 
dans le délai de 3 ans, à partir de l'ouverture 
d11 droit. 

ART. 29. 

Tout prétendunt droit il la pension qui aura 
laissé écouler plus d'une année sans former de 
réclamation et sans justiûcr de ses titres, ne 
pourra l'obtenir qu'avec jouissance du l" jour 
du trimestre qui suivra celui dans lequel la de 
mande aura été formée. 

ART. so, 
Adopté. 
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i\rlkles mls en dlseusslun. 

dans lequel ba réolruua tion a été cnrcgistrcoau 
Département des Fiunnecs. 
li n'y aura lieu f1 aucun payement d'nrréragcs 

[Hl profil <l'lH\riLiers ou ayants oauso , qui n'nu 
raient pns produit dans l'année l'acte de décès 
d 11 pcnsionnairo. 

ART, 31. 

La oondanmation ù une peine infamante em 
porte la pri vaiion de la pension on du droit ù 
l'obtcnir-; la pension ne sera rétablie ou accordée 
11ue dans le cas <le réhahilitation ou de grù.cc 
pleine et entièt·a, sans rnppel toutefois pour les 
Mré1·ancs nntéricur-emcnt courus, 
li sera Ioi sihl c au Roi d'nccordcr ù la veuve 

et aux enfants la quotité q ni leur est n uribuéc 
par les dispositions <lu ohap. III , tit. '2, do la 
présente loi. 

AIIT, 32. 

Los pensions et leurs arrérages sont incessi 
Irles et insaisissables, si cc n'est jLISlfU'ù coneur 
ronce d'un cinquième pour dette envers le 'I'ré · 
sur pu hlic , et d'un tiers pour les causes expri 
mécs aux art. 2031 20/J et 214 du Code civil. 

AnT. f3, 
Toute personne jouissant d'une peusion sera 

tenue , sous peine de déchéance, tant à son 
égard qu'à I'égard de ses substitués eu droit, 
<l'avoir et de conserver son domicile dans le 
royaume, :'l moins d'une autorisation expresse 
da lloi pour résider il I'étranger. 

A111·. 34. 

Tout fonctionnaire, magistrat ou employé qui 
aura bien mérité, dans l'exercice de ses Ione 
lions, pourra J après s~, retraite, être autorisé 
pa1· le Iloi à conserver le titre honoraire de son 
emploi, 

Anr. 3o. 
Les lois, arrêtes et règlements antérieure 

ment rendus sur les pensions de retraite, qui 
font l'objet de la présente loi, sont et demeurent 
abrogés à partir du 1•1• avril 1841, sans préju 
dice aux dispositions du titre o. 

1 

TITRE IV. 
Pensions des veuves et enïon;«, 

Al,I' :'l 1. 

Ln oundarnnation ù une peine infamante 0111- 

porto 111 privation de la pension ou du droit ;-, 
l 'ohtenir; la pension ne sera rétablie ou acoordoc 
c1uo dans le cas de réhahilitntlon ou de grùc!:, 
sans rappel toutefois ponr les an-éragos antr\ 
i-icurom cnt courus. 
Dans le eus de pri1,at1ou de la pension, la lf.110- 

tité astribuéo par les rèqlemont» de la caisse des 
i·eUV('S, sera payée par le Trésor Puliùc , ri la 
femme et crn,v enfants rln condamne [usq« "à sa 
mort, sa grâce ou sa réluibilitation, 

Adopté. 

A111. ~3. 

Adopté. 

ART. 34. 

Adopte. 

A cl opté. 

TlTHE lV. 

Pensions des ·1;euves et enkuus. 
ART, 36, 

Il sera créé , dans chaque Département 1'Jinis- 
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A ri iclc;. rni, c11 ,lî~cussiou. Arl Icles adoptés. 

térul , et par call-goric de [onctionnoirc« des mis 
ses 011, fonds de pensions an profit des vcm,cs et 
orphelins dos mugistruls, [onctionnaircs, c111ploy1\s 
et 1)1i1tistres des cultes tnucoucls le mat·ictgc es4 
permis : 

.Am. ~n. 
Lo renenn. Lle ces en lsses se composera : 

1° D'wne retenue qui 11c p01rrrn crcêdcr 5 p, 0/., 
sur tous los traitements, sur les :B//f des remises e, 
su r les éniolusncnts allouès pour des fonctions sua 
ceptibles ile conférer des droits à la pension , 011 
oertt« de la prése11te loi; 

'2.0 D'une retenue de moitié (fo premier mois de 
tout traitement, remises et è molumente pottr fonc 
tions conférées à l'avenir; 

/3° D'une retenue , pe11dct11t la premier mois, de 
toute angmcntation de traitement, émolmncnts et 
rcnuses ; 

-4° Des retenues cléterm1:nées pa1' les 1·èglements 
d'administration, pou,r cause de congé, d'ahsence 
011, de punitwn , attribuées au» caisses ociueûe 
ment o.cistanses ; 

o0 De parts clans los p1·ocluits des amendes, sai 
sies el confiscations, conformément au» lois et rè 
gl1J1n,mts on v·ig1a1ur; 

6° D'1mc retenue ll(lr<to1'dinaÙ'e de 1 lt2 p, 0/0 
sm· le traitoment des employés q1ii ont des services 
militaires à faire valoir pour la liq1iiclatiott éven 
tuclle do la pension de leurs 11eu.vcs oit Ol'phelins; 

7° Do telle suboeneio« eœtraordinaire , à charge 
des fonctionnaires et employés, que les pensions 
de la caisse de retraite pom·1·aio11t rendre néces 
saire; 

A11r. 38. 

Bn tmcun cas et à aitciine époque, il ne pourra 
être alloué , à quelque titre que ce soit , de seco11,1·s 
ou subvention <tiM: caisses Ott fonds de pension« 
dont la formation est ptescrite par l'art. gj6, 

ART. 39, 

.Des arrêtés -royatt:c insérés au Bulletin Officiel 
dèterniineront : 

1 ° Le taux de la retenue dans la limite mentir:m 
née a1i n° 1 de l'art. ~7, le rnaa;irrntm du monta1it 
anmwl de cette retenue el la s·1ibvention éventuelle 
dont il s'agit tm n° 7 d1i même article. 
2° Les conditiom il'admissibilité des veuves 016 

orphelins à la pension et les bases d'après lesqiiellea 
elle sera établie; 

3° L'administration et la gestion des fond8 do 
pensions des veuves et orphelins. 



( 0 ) 

"\rllclPR mis en dtscusston. 

TlTRE \1. 

lh~1wsit ions transi ioires 

Les fonctionnaires , magistrats et employés 
encore en fonctions, qui auront, par suite de 
leurs services, acquis Iles droits il la pension en 
vertu des lois et arrêtés précédents, pourront 
faire liquider leurs pensions d'après les bases 
indiquées dans ces lois et arrêtés, mais seule 
ment pour les années de services antérieurs à 
la date de la présente loi. 

Les services rendus après cette loi seront ré 
glés conformément à ses dispositions et n'entre 
ront en hgne de compte qu'aulant que les pen 
sions du chef des services antérieurs seront 
inférieures aux maanma établis par ladite loi, 
sans pouvoir, dans ce cas, e11 excéder le taux. 

ÂRT. 43, 

Le '.zn•e § de l'article précédent èst applicable 
aux anciens pensionnaires qui rentreraient dans 
l'exercice <le fonctions rétribuées par l'État. 

ART,44. 

Les fonctionnaires et employés actuels ayant, 
avant la présente loi, plus de 10 ans deservices, 
pour lesquels ils ont contribué à la caisse de re 
traite, conformément au règlement du 29 mai 
182'2, auront droit , en ce qui concerne ces ser 
vices, à la liquidation éventuelle de leur pension 
d'après les hases du règlement précité. 

TITBE V. 

ltispositions trrmsitoircs, 

Les pensions inscrites sur la caisse ile retraite , 
au profit d'anciens [onotionsui ires et einptoyus du 
Département des Finances et de l'Administration 
des Postes, seront à la charge cltt Trésor pu blic, 
à compte1· du I or avril 18.41. 

Ces pensions seront Stfjettes 1l ré mno«, 

Ain, 1~1. 

Liulito cuisse rie retro üe cwntùi,nero li [aire le 
service des pensions des vei1,vcset01phelins gui sont 
à sa charge. 

.d cet effet, il lui sen, alloué, cm H udget clc l' J,;_ 
ta t, wt subside annuel de 200,000 ft·ancî. 

Ce snbside sera récluit au fier et ù '1/lesu 1·c de 
l'oxtinat,ion des pensione actuelles desrlites vewves 
et orphellne , proportionnellement wu montant in 
tégral de ces pensions. 

AIIT, 4'2. 

Adopté. 

ART. 43. 

Adopté. 

ART. 44, 

Adopté. 
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'lrflelcs mis c11 <liscn!><;ion. 

Aur. ML 

Les professeurs attachés aux universités wutnt 
la lot ~tu '27 septembre 1830, auront égalcmc-nt 
rlrnit à ln liquidation éventuelle de leur pension 
d'après les dispositions du règlement du 2o sep 
tembre 1810, mais senloment pour les seroices 
rendus avent let publication de la _présente loi. 

AnT. 46. 

Les employés qui ont eu des services mili 
taires ou autres admis aux termes de l'art. 60 
du ri-glemcnt du 20 mai 182'.2, ou admissihles 
de plein droit suivant l'art, o9 du rnème règle 
ment, sont maintenus dans lu jouissance des 
droits qu'ils ont acquis de cc chef. 

Anr . 
Ceux qui ont été admis à participer à la oalsae 

de retraite des employés du Département des 
Finances et de l'administration des postes, en 
sus de leurs appointements, pou!' indemnités , 
émoluments ou diminution de traitement, aux 
termes des art. 1.1 et 103 dudit reglemcnt. 

ART, 

Les contributions extraordinaires qui seront 
ducs aux termes <les trois articles précéd ents , 
seront payées au moyen d'une retenue s11,pplé 
snentaire sur les traitements <les intéressés , 
retenue qui ne pourra excéder le montant de la 
retenue normale. 

ART, 47. 

Hors le cas prévu par l'art. -4'2, les pensions à 
accorder aux fonctionnaires et employés men 
tionnés dans les articles précédents, .ne pour 
ront, quels que soient leurs services nntérieurs, 
dépasser le maximum fixé par la présente loi. 

ART. 48. 

Les dispositions de la présente Ioi sont appli 
cnhles pour l'avenir à tous les ministres des 
divers cultes qui ont, ù cause de leur âge ou 
de leurs infirmités, cessé leurs fonctions posté 
rieurement à la publication de la Constitution, 

L'inscription et le payement de leurs pen 
sions, au taux fixé par la présente loi, n'aura 
lieu qu'à partir du 1 cr avril 1841. 

AnT. 49. 
Le temps d'interruption du culte catholique 

sous le gouvernement de 1a République fran 
çaise, comptera dans la supputation du service. 

Mandons et ordonnons, etc. 

An·1. 4 ri. 

Les profossonrs attnchos aux u nivr-rités auront 
droit h la liquidation éventuelle de leur pension 
d'après les dispositions d11 règlement du 2o ,t~11 
temhre HHG. 
la présente disposition poiirra être rnodtfièl 

si le traitement des professeu,» vient à être <! uy • 
monté par la loi. 

Ain. 4(1. 

Adopté. 

Anr: 

Hejeté. 

An·r. 

Cet article qnoiqU,'adopté par la Chombre , est 
devetm sans objet, 

.à nr • .47, 

Adopté. 

Attr •.. m. 
Les dispositions de la présente loi sont appli 

cables pour l'avenir fi tous Ies ministres dei: 
divers cultes qui ont, ,'t cause de leur âge ou 
de leurs infirmités, cessé leurs fonctions posté 
rieurement à 1a publication de Ia Constitution, 
ou dont les pensions n'aura1·ent pas été liq1tidées 
auparavant. 

L'inscription et le payement de leurs pen 
sions, au taux fixé par la présente loi, n'aura 
lieu qu'à partir du J•r avril 1841. 

ÀIIT. 4{), 

Adopté. 

Mendon& et ordonnons, etc. 



TABLEAU N° 1. 
TABLE AU des emplosje« appartenant au service actif. 

AC-ENTS ACTIFS DES A.DBINISTRA TI011S 
- 

DES DOUA .... ~ES. DES ACCISES. ' 1 DES FORÊTS. DES POSTES. DES PO~TS ET CHAUSSÉES. DES lUINES. 

Inspecteurs. Inspecteurs. Brigadiers. Facteurs. Conducteurs. Conducteurs. 

Contrôleurs. Contrôleurs. Gardes. Gardes-côtes. 

Lieutenants. Commis de l" classe. l Gardes-déversoirs. . 
Sous-lieutenants. Id. de 2me » . a pied et.l eheval. Éclusiers. 

Brigadiers. Id. de 5me :1 . Pontonniers. 

Sous-brigadiers. l\Iachinistes . : l du cliemia de ~ Préposés de 1re classe. Gardes-convois . 

Id. de ~e )) Conducteurs. 

Patrons. 

Matelots.. 

Mousses. 1 ! 1 : 

f l l 

i 
1 ! t 

.,....., - - ,_,, 



TABL&\U N° 2. 

TABLEAU des maxima de pension des maqistrats , fonctionnaires et employes de l'ordre civil. 

PROJET DU GOUVER1'~1UENT. li======================t====== 

DÉSIGNATION 
D:ES 

FONCTIONS OU QUOTITÉ DES TR...\lTE)Œ.l';TS. 

----- 
~l - . .__,, 

M..UIMUM 

DE 

LA PENSIO!I. 

PllOJET DE LA SECTION CENTRALE, 

DÉSIGNATION 
DES 

FONCTIONS OU QUOTlTÉ DES TRAITEMEl'ffS, 

MAXIMUM 

DE 

LA PEN/HON. 

Magistrats, fonctionnaires et employés aux traitements fixes Magistrats, fonctionnaires et employés aux traitements fixes 

De 3,000 et au-dessous . 1 2,000 De 5,000 et au-dessous . 1 2,000 

De 5,001 à 4,000 2,400 De 5,001 à 4•,000 2,400 

De 4,001 à 5,000 5,000 De 4,001 à 5,000 3,000 

De n,001 à 6,000 4,000 De 5,001. à 6,000 4,000 

De 6,001 à 8,000 ~,000 De 6,001 à. 8,000 5,000 

De 8,00t et au-dessus 6,000 De 8,001 et au-dessus 6,000 

Fonctionnaires à remises et salaires. 5,000 Fonctionnaires à remises 4,000 


